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©  La  présente  invention  propose  un  nouveau  pro- 
cédé  et  une  nouvelle  installation  de  traitement  de 
scories  d'aciérie  dans  une  cuve  qui  permet  un  gra- 
nulation  humide  du  laitier  sans  risque  d'explosions. 
On  provoque  l'écoulement  des  scories  par  un  trou 
de  coulée  au  fond  de  la  cuve,  et  on  détermine  le 
débit  des  scories  en  écoulement  par  un  contrôle 
permanent  du  poids  de  la  cuve.  Sur  le  courant  de 
scories  s'écoulant  de  la  cuve  on  dirige  un  ou  plu- 
sieurs  jets  d'eau  de  granulation  dont  on  règle  le 
débit  en  fonction  du  débit  de  scories.  L'installation 
comprend  une  cuve  (12)  contenant  des  scories  en 
fusion.  Cette  cuve  (12)  est  munie  de  moyens  de 
pesée,  d'un  trou  de  coulée  (10),  d'un  dispositif  d'ob- 
turation  du  trou  de  coulée  (10),  de  moyens  de  ma- 
noeuvre  dudit  dispositif  entre  une  position  de  travail 
et  une  position  de  garage  à  l'écart  du  trou  de  coulée 
(10),  et  d'un  dispositif  de  libération  du  trou  de  coulée 
(10)  engageable  à  travers  celui-ci  pour  amorcer 
l'écoulement  de  scories. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
traitement  de  scories  d'aciérie  contenues,  à  l'état 
liquide,  dans  une  cuve,  ainsi  qu'une  installation 
pour  le  traitement  de  ces  scories. 

Les  scories  d'aciérie,  qui  proviennent  du  traite- 
ment  de  l'acier  en  poche  ou  en  convertisseur, 
contrairement  au  scories  de  haut  fourneau,  qui 
après  granulation  et  refroidissement  sont  utilisées 
dans  le  domaine  de  la  construction,  sont  utilisées 
comme  engrais  à  cause  de  leur  teneur  élevée 
notamment  en  phosphates  provenant  de  la  déphos- 
phoration  de  l'acier.  Alors  que  les  scories  de  haut 
fourneau  peuvent  être  traitées  de  façon  continue  au 
fur  et  à  mesure  de  leur  production,  les  scories 
d'aciérie  sont  produites  par  intermittence  en  gran- 
des  quantités  et  ne  peuvent  pas,  avec  les  moyens 
actuels,  être  refroidies  et  granulées  comme  les 
scories  de  haut  fourneau. 

Les  scories  d'aciérie,  qui  surnagent  le  bain 
d'acier  en  fusion  dans  une  poche  ou  dans  un 
convertisseur  sont  vidées  dans  une  cuve  à  la  fin  de 
l'opération  de  traitement  de  l'acier.  Elles  sont  en- 
suite  transportées  avec  la  cuve  sur  une  décharge 
ou  un  site  de  stockage  où  les  scories  sont  refroi- 
dies  en  bloc.  Après  refroidissement  à  l'air  libre 
elles  sont  concassées  jusqu'à  l'obtention  d'une  fine 
poudre  qui  peut  être  utilisée  sous  cette  forme 
comme  engrais,  plus  généralement  connu  comme 
scories  Thomas.  Pour  faciliter  l'utilisation  de  ces 
scories  la  poudre  peut  être  également  transformée 
en  granules. 

Ce  traitement  des  scories  refroidies,  notam- 
ment  en  concassage,  développe  énormément  de 
poussière  qui  est  très  difficile  à  maîtriser.  Les 
directives  de  plus  en  plus  strictes  concernant  le 
respect  de  l'environnement  ont  incité  les  spécialis- 
tes  à  effectuer  des  essais  de  refroidissement  et  de 
granulation  des  scories  à  l'eau  à  l'instar  du  traite- 
ment  de  scories  de  haut  fourneau.  Malheureuse- 
ment,  ces  essais  ont  échoués  parce  qu'ils  se  heur- 
tent  au  fait  que  les  scories  d'aciérie  sont  produites 
par  intermittence  et  se  trouvent  obligatoirement 
stockées  dans  une  cuve  ou  poche  avant  son  traite- 
ment.  Ces  essais  consistaient  donc  à  déverser  les 
scories  en  fusion  par  le  bord  supérieur  de  la  cuve 
et  par  inclinaison  progressive  de  celle-ci,  sur  un 
dispositif  de  granulation  dans  lequel  le  courant  de 
scories  en  fusion  subit  l'action  d'eau  de  granula- 
tion.  Ces  essais  n'ont  pas  eu  de  suite  dans  la 
pratique,  car  il  n'était  pas  possible  d'éviter  de  vio- 
lentes  explosions  dues  à  l'évaporation  instantanée 
de  l'eau  et  aux  modifications  rapides  de  volume  et 
favorisés,  en  plus,  par  le  déversement  irrégulier 
des  scories  pouvant,  en  outre,  contenir  des  blocs 
de  scories  ou  même  d'acier  à  l'état  pâteux  ou 
solide. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  nouveau  procédé  et  installation  de  traitement  de 

scories  d'aciérie  qui  permet  une  granulation  humi- 
de  des  scories  sans  risques  d'explosions. 

Pour  atteindre  cet  objectif,  le  procédé  proposé 
par  l'invention  consiste  à  provoquer  l'écoulement 

5  des  scories  par  un  trou  de  coulée  au  fond  de  la 
cuve,  à  déterminer  le  débit  des  scories  en  écoule- 
ment  par  un  contrôle  permanent  du  poids  de  la 
cuve,  à  diriger  le  courant  de  scories  s'écoulant  de 
la  cuve  sur  un  ou  plusieurs  jets  d'eau  de  granula- 

io  tion  dont  le  débit  est  réglable  en  fonction  du  débit 
de  scories. 

Comparé  aux  essais  décrits  ci-dessus,  le  pro- 
cédé  proposé  par  l'invention  permet  une  meilleure 
maîtrise  de  l'écoulement.  D'un  côté,  le  débit  de 

75  l'écoulement  est  beaucoup  mieux  défini  par  la  sec- 
tion  du  trou  de  coulée,  comparé  au  débit  aléatoire 
du  déversement  par  le  bord  supérieur  de  la  poche. 
D'un  autre  côté,  la  pesée  permanente  de  la  poche 
permet  une  surveillance  du  débit  de  scories  par 

20  l'observation  de  la  diminution  du  poids,  et,  en 
conséquence,  permet  d'adapter  et  de  régler  la 
quantité  d'eau  de  granulation  en  fonction  du  débit 
de  scories.  Cette  maîtrise  de  l'écoulement  peut 
encore  être  améliorée  par  l'installation  de  caméras 

25  d'observation. 
L'invention  propose  également  une  installation 

pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  qui  est 
caractérisée  par  un  trou  de  coulée  prévu  dans  le 
fond  de  la  paroi  de  la  cuve,  par  des  moyens  de 

30  pesée  de  la  cuve,  par  un  dispositif  d'obturation  du 
trou  de  coulée,  par  des  moyens  de  manoeuvre 
dudit  dispositif  entre  une  position  de  fermeture  et 
une  position  d'ouverture  à  l'écart  de  ladite  ouvertu- 
re,  ainsi  que  par  un  dispositif  de  libération  du  trou 

35  de  coulée  engageable  à  travers  celui-ci  pour  amor- 
cer  l'écoulement  de  scories. 

Le  dispositif  d'obturation  et  de  libération  du 
trou  de  coulée  est  porté  par  un  bras  monté  de 
manière  pivotante  sur  la  paroi  de  la  cuve  et  soumis 

40  à  l'action  d'un  ressort  assurant  le  positionnement 
du  bras  aussi  bien  en  position  de  garage  qu'en 
position  de  travail.  Le  dispositif  d'obturation  est 
constitué  par  un  bouchon  et  le  dispositif  de  libéra- 
tion  du  trou  de  coulée  par  une  tige,  les  deux  étant 

45  disposés  en  "V"  sur  un  arbre  pivotant  dans  un 
support  fixé  sur  ledit  bras  pivotant.  Des  moyens  de 
manoeuvre  permettent  de  faire  pivoter  ce  bras  de 
manière  à  placer,  soit  le  bouchon,  soit  la  tige  en 
position  angulaire  opérative  dans  l'axe  du  trou  de 

50  coulée  lorsque  ledit  bras  se  trouve  en  position  de 
travail. 

Les  positions  angulaires  opératives  du  bouchon 
et  de  la  tige  sont,  de  préférence,  définies  par  deux 
butées  d'arrêt  et  par  un  ressort  comprimé  entre  le 

55  support  et  un  levier  solidaire  dudit  arbre  de  maniè- 
re  que  le  bouchon  et  la  tige  soient  maintenus  dans 
leur  position  active  sous  l'action  du  ressort  et  en 
appui  sur  leur  butée  respective. 
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Les  positions  des  butées  sont,  de  préférence, 
réglables  en  vue  de  l'ajustement  des  positions  an- 
gulaires  opératives  du  bouchon  et  de  la  tige. 

Les  moyens  de  manoeuvre  sont,  de  préféren- 
ce,  montés  sur  un  chariot  mobile  coulissant  le  long 
d'une  charpente  à  côté  de  la  cuve  et  comportent 
un  premier  bras  de  manoeuvre  pivotant  sous  l'ac- 
tion  d'un  premier  vérin  et  pourvu  d'une  pince  hy- 
draulique  pour  être  accouplé  au  bras  pivotant  sur  la 
cuve  et  un  second  bras  de  manoeuvre  pivotant 
sous  l'action  d'un  second  vérin  pour  actionner  le 
bouchon  d'obturation  et  la  tige  de  libération  du  trou 
de  coulée. 

L'arbre  du  bouchon  et  de  la  tige  peut  être 
solidaire  d'une  manivelle  désaxée  par  rapport  à 
l'arbre  et  engageable  dans  une  fourche  à  l'extrémi- 
té  du  second  bras  de  manoeuvre. 

Les  moyens  de  pesée  de  la  cuve  peuvent 
simplement  être  constitués  par  un  ou  plusieurs 
capteurs  de  poids  sur  lesquels  est  placée  la  cuve 
avant  l'ouverture  du  trou  de  coulée. 

Il  est  à  remarquer  que  le  procédé  proposé  ne 
nécessite  pas  de  cuve  spéciale  et  peut  être  mis  en 
oeuvre  avec  les  cuves  utilisées  actuellement.  Il 
suffit  de  pratiquer  une  ouverture  dans  le  fond  de  la 
paroi  de  la  cuve  et  de  fixer  sur  celle-ci,  au-dessus 
du  trou  de  coulée,  le  dispositif  d'obturation  et  de 
libération  du  trou  de  coulée. 

D'autres  particularités  et  caractéristiques  res- 
sortiront  de  la  description  d'un  mode  de  réalisation 
avantageux,  présenté  ci-dessous,  à  titre  d'illustra- 
tion,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels: 

La  figure  1  montre  une  partie  d'une  cuve  en 
coupe  verticale  avec  un  dispositif  de  commande 
de  l'écoulement  en  position  fermée; 
La  figure  2  montre  une  vue  analogue  à  celle  de 
la  figure  1  avec  le  dispositif  de  commande  de 
l'écoulement  en  position  ouverte; 
La  figure  3  représente  une  vue  agrandie  latérale 
de  la  tête  du  dispositif  de  commande  avec  le 
bouchon  d'obturation  en  position  opérative; 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3 
représentant  la  tige  de  libération  en  position 
opérative; 
La  figure  5  représente  une  coupe  axiale  avec  les 
détails  du  trou  de  coulée  et  du  bouchon  d'obtu- 
ration  et 
les  figures  6  et  7  représentent  schématiquement 
les  moyens  de  manoeuvre  en  deux  positions 
différentes. 

L'installation  proposée  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'invention  est  constituée  essen- 
tiellement  d'un  dispositif  de  commande  selon  les 
figures  1  à  5  et  d'un  dispositif  de  manoeuvre  de 
l'unité  de  commande  selon  les  figures  6  et  7. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  proposé 
par  l'invention  en  vue  de  la  granulation,  par  voie 

humide,  de  scories  d'aciérie  on  pratique  dans  la 
paroi  14  d'une  cuve  12  destinée  à  recevoir  les 
scories  d'un  convertisseur  ou  d'une  poche  de  cou- 
lée  un  trou  de  coulée  10.  Pour  actionner  ce  trou  de 

5  coulée  10  on  monte  sur  la  paroi  extérieure  de  la 
paroi  14  au-dessus  du  trou  de  coulée  10  un  dispo- 
sitif  de  commande  16  qui  sera  décrit  en  détail  en 
référence  simultanée  aux  figures  1  à  5. 

Le  dispositif  16  comporte  essentiellement  un 
io  dispositif  18  d'obturation  et  de  libération  du  trou  de 

coulée  10  porté  par  un  support  22  fixé  à  l'extrémité 
inférieure  d'un  bras  24  qui  est  monté,  par  sa  partie 
centrale,  entre  deux  pattes  26  soudées  ou  boulon- 
nées  sur  la  paroi  14  de  la  cuve  12.  Un  ressort  à 

15  boudin  28  est  comprimé  entre  la  partie  supérieure 
du  bras  24  et  un  appui  30  solidaire  de  la  paroi  14 
de  la  cuve.  L'emplacement  de  la  liaison  entre  le 
ressort  28  et  le  bras  24  est  choisi  de  manière  que 
dans  la  position  de  la  figure  1  le  ressort  28  agisse 

20  sur  le  bras  pivotant  24  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre  afin  de  maintenir  le  dispositif  dans  la 
position  de  fermeture  du  trou  de  coulée  10. 

Le  bras  pivotant  24  comporte  une  branche 
centrale  32  à  l'extrémité  de  laquelle  se  trouve  une 

25  barre  transversale  34  susceptible  de  subir  l'action 
des  moyens  de  manoeuvre  qui  seront  décrits  plus 
loin  en  référence  aux  figures  6  et  7.  Ces  moyens 
de  manoeuvre  servent  à  faire  pivoter  le  bras  24 
entre  la  position  de  travail  ou  position  fermée  de  la 

30  figure  1  et  une  position  de  garage  selon  la  figure  2 
à  l'écart  du  trou  de  coulée  10  et  vice  versa. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2,  le  res- 
sort  28  est  positionné  de  manière  à  stabiliser  aussi 
bien  la  position  de  travail  que  la  position  de  gara- 

35  ge.  En  effet,  le  pivotement  du  bras  24  pour  dépla- 
cer  le  dispositif  de  la  position  de  la  figure  1  vers 
celle  de  la  figure  2  s'effectue  d'abord  contre  l'ac- 
tion  du  ressort  28  jusque  dans  une  position  inter- 
médiaire  correspondant  au  point  mort  dans  lequel 

40  l'axe  du  ressort  est  confondu  avec  une  ligne  vir- 
tuelle  passant  par  l'axe  de  pivotement  du  bras  24 
et  le  centre  de  fixation  du  ressort  28  sur  l'appui  30. 
A  partir  de  cette  position  intermédiaire  la  phase 
finale  de  pivotement  vers  la  position  de  la  figure  2 

45  est  réalisée  sous  l'action  du  ressort  28.  Celui-ci  est, 
en  outre,  suffisamment  puissant  pour  maintenir  le 
dispositif  dans  la  position  de  la  figure  2.  De  même, 
le  pivotement  du  bras  24  de  la  position  de  la  figure 
2  vers  celle  de  la  figure  1  est  effectué  en  deux 

50  phases,  l'une  contre  l'action  du  ressort  28  et,  à 
partir  du  point  mort,  sous  l'action  du  ressort  28. 

On  va  maintenant  décrire  plus  en  détail  le 
dispositif  18  en  référence  aux  figures  3  à  5.  Ce 
dispositif  est  constitué  essentiellement  d'un  bou- 

55  chon  36  pour  fermer  le  trou  de  coulée  10  confor- 
mément  à  la  figure  1  et  d'une  tige  38  destinée  à 
être  engagée  à  travers  le  trou  de  coulée  10  pour 
amorcer  l'écoulement  des  scories.  Le  bouchon  36 
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et  la  tige  38,  qui  peuvent  être  en  acier  réfractaire, 
sont  solidaires  l'un  de  l'autre  et  orientés  mutuelle- 
ment  suivant  une  disposition  en  forme  de  "V".  Le 
bouchon  36  et  la  tige  38  sont  supportés  par  deux 
tourillons  ou  un  arbre  40  logé  de  façon  rotative 
dans  deux  tôles  parallèles  42,  44  formant  le  sup- 
port  22  qui  est  fixé  au  bras  pivotant  24.  L'une  des 
extrémités  de  l'arbre  rotatif  40  est  solidaire,  au-delà 
de  l'une  des  tôles  42  ou  44,  d'un  manchon  46 
désaxé  par  rapport  à  l'axe  de  l'arbre  40  et  formant 
une  manivelle  avec  celui-ci.  Grâce  à  cette  manivel- 
le  46,  l'arbre  40  peut  être  actionné  par  des  moyens 
de  manoeuvre  pour  pivoter  autour  de  son  axe  et 
positionner  soit  le  bouchon  36  en  position  opérative 
selon  la  figure  3  soit  la  tige  38  en  position  opérati- 
ve  selon  la  figure  4  ou  vice  versa.  Comme  repré- 
senté  plus  en  détail  sur  la  figure  5,  la  fermeture  du 
trou  de  coulée  10  est  assurée  par  le  contact  mutuel 
entre  une  section  tronconique  36a  du  bouchon  36 
et  une  plaque  48  présentant  une  surface  de  ferme- 
ture  complémentaire  et  vissée  sur  une  garniture  49 
définissant  le  trou  de  coulée  10.  Ceci  permet  le 
remplacement  de  la  plaque  48  en  cas  d'usure  et 
évite  de  devoir  refaire  la  garniture  50.  En  plus,  il 
est  possible  de  disposer  de  différents  gabarits  de 
plaques  48  ayant  des  sections  de  passage  différen- 
tes  pour  modifier,  si  nécessaire,  le  débit  de  l'écou- 
lement  des  scories. 

Le  positionnement  stable  du  bouchon  36  en 
position  opérative  selon  la  figure  3  et  celui  de  la 
tige  38  selon  la  figure  4  est,  de  préférence,  réalisé 
par  un  ressort  50  dont  l'action  est  comparable  au 
ressort  28  des  figures  1  et  2.  Ce  ressort  50  est 
comprimé  autour  d'une  tige  de  positionnement  52 
articulée  d'une  part  sur  un  appui  54  solidaire  du 
support  22  et  un  double  bras  de  levier  56  solidaire 
du  bouchon  36  et  de  la  tige  38.  L'amplitude  de 
pivotement  du  bouchon  36  et  de  la  tige  38  sous 
l'action  de  la  manivelle  46  est  limitée  par  deux 
butées  58  et  60  fixées  sur  l'une  des  tôles  42,  44 
du  support  22  et  coopérant  avec  le  double  bras  de 
levier  56.  Les  butées  58  et  60  sont  de  préférence 
ajustables  au  moyen  de  vis  de  réglage  pour  pou- 
voir  ajuster  ou  modifier  l'orientation  angulaire  du 
bouchon  36  et  de  la  tige  38  en  cas  de  besoin. 
Dans  la  position  de  la  figure  3,  le  ressort  50  main- 
tient  le  bras  de  levier  56  en  appui  sur  la  butée  58 
pour  assurer  une  orientation  stable  du  bouchon  36, 
alors  que  selon  la  figure  4  le  ressort  50  maintient  le 
bras  de  levier  en  appui  sur  la  butée  60  pour 
assurer  une  orientation  stable  de  la  tige  38.  Un 
pivotement  de  la  position  selon  la  figure  3  vers 
celle  de  la  figure  4  et  vice  versa  sous  l'action  de  la 
manivelle  46  peut  donc  être  réalisé  en  deux  pha- 
ses,  d'abord  contre  l'action  du  ressort  56  jusqu'au 
point  mort  du  ressort  50  en  alignement  sur  l'axe  de 
rotation  de  l'arbre  40  et  ensuite  sous  l'action  de 
ressort  50  jusqu'à  l'arrêt  contre  l'une  des  deux 

butées  58,  60. 
Les  figures  6  et  7  illustrent  schématiquement 

les  moyens  de  manoeuvre  pour  actionner  le  bras 
pivotant  24  et  la  manivelle  46.  Un  chariot  60  est 

5  suspendu  à  une  charpente  62  de  manière  à  pou- 
voir  coulisser  le  long  de  celle-ci  perpendiculaire- 
ment  au  plan  des  figures  sous  l'action  d'un  moteur 
approprié  non  représenté.  Un  premier  bras  de  ma- 
noeuvre  64  est  articulé  par  l'une  de  ses  extrémités 

io  sur  le  chariot  60  de  manière  à  pouvoir  pivoter  dans 
un  plan  vertical  autour  d'un  axe  horizontal  sous 
l'action  d'un  vérin  hydraulique  66  prévu  entre  le 
chariot  60  et  le  bras  64.  L'extrémité  du  bras  de 
manoeuvre  64  est  conçue  sous  forme  de  pince  68 

15  réalisée  à  l'aide  d'une  mâchoire  70  pouvant  pivoter 
par  rapport  à  l'axe  du  bras  64  sous  l'action  d'un 
vérin  72  monté  entre  le  bras  64  et  cette  mâchoire 
70.  Sur  la  figure  6  la  pince  68  est  représentée  en 
position  fermée.  L'ouverture  de  la  pince  68  est 

20  réalisée  par  pivotement  de  la  mâchoire  mobile  70 
dans  le  sens  trigonométrique  sous  l'effet  de  la 
rétraction  du  vérin  72. 

Un  second  bras  de  manoeuvre  74  partiellement 
masqué  sur  la  figure  6  par  le  vérin  72  mais  bien 

25  visible  sur  la  figure  7  est  également  monté,  de 
manière  pivotante,  sur  le  chariot  60  afin  de  pouvoir 
basculer  dans  un  plan  vertical  sous  l'action  d'un 
vérin  76  prévu  entre  le  bras  74  et  le  chariot  60. 
L'extrémité  libre  de  ce  bras  de  manoeuvre  74  est 

30  conçue  sous  forme  de  fourche  78. 
On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  de 

l'installation  pour  une  opération  de  vidange  d'une 
cuve  12  remplie  de  scories  en  provenance  d'une 
poche  métallurgique  ou  d'un  convertisseur.  Cette 

35  cuve  12  remplie  de  scories  liquides  est  amenée, 
par  les  moyens  de  transports  habituels  au  site  de 
déversement  des  scories  à  côté  de  l'installation  de 
manoeuvre  des  figures  6  et  7  en-dessous  de  la- 
quelle  se  trouve  une  station  de  traitement  de  sco- 

40  ries  du  genre  utilisé  pour  la  granulation  des  scories 
de  haut  fourneau,  de  préférence  une  installation 
selon  le  brevet  US  4,289,519  comprenant  une  tête 
de  granulation  pour  solidifier  les  scories  dans  des 
jets  d'eau,  suivi  d'une  station  de  filtration  des  sco- 

45  ries  granulées.  La  cuve  12  y  est  déposée  sur  une 
plate-forme  80  (voir  fig.  1)  qui  est  supportée  par 
des  pesons  ou  capteurs  de  poids  susceptibles  de 
fournir,  en  permanence,  des  renseignements  sur  le 
poids  de  la  cuve  et  de  son  contenu. 

50  Lors  du  transport  de  la  cuve  le  bouchon  d'ob- 
turation  36  se  trouve,  bien  entendu,  dans  la  posi- 
tion  de  la  figure  1  et  y  est  maintenu  de  façon 
étanche  sous  l'effet  de  la  pression  exercée  par  le 
ressort  28.  Après  la  pose  de  la  cuve  12  sur  la 

55  plate-forme  80  la  pince  68  (voir  fig.  6)  est  ouverte 
par  le  vérin  72  et  le  chariot  60  est  déplacé  perpen- 
diculairement  au  plan  de  la  vue,  les  deux  bras  de 
manoeuvre  64  et  74  étant  dans  la  position  selon  la 

4 



7 EP  0  501  173  A1 8 

figure  7.  Ce  déplacement  est  destiné  à  réaliser 
l'engagement  de  la  barre  34  du  bras  pivotant  24 
dans  la  pince  ouverte  68  qui  est  immédiatement 
refermée  par  le  vérin  72  des  positionnements  cor- 
rects. 

La  prochaine  phase  consiste  à  actionner  le 
vérin  66  pour  soulever  le  bras  de  manoeuvre  64  de 
la  position  selon  la  figure  6  vers  celle  de  la  figure 
7,  ce  qui  provoque  la  rotation  du  bras  pivotant  24 
autour  de  son  axe  de  pivotement,  jusque  dans  la 
position  illustrée  sur  la  figure  2,  ceci  d'abord  contre 
et  ensuite  sous  l'action  du  ressort  28.  Ce  mouve- 
ment  provoque  également  l'engagement  de  la  ma- 
nivelle  46  dans  le  creux  de  la  fourche  78  du  bras 
de  manoeuvre  74. 

Cette  manoeuvre  dégage  le  trou  de  coulée  10 
mais  ne  permet  pas  nécessairement  l'écoulement 
immédiat  des  scories  étant  donné  qu'il  est  proba- 
ble  qu'une  couche  de  scories  durcies  ou  solidifiées 
se  soit  formée  au  niveau  du  trou  de  coulée  10 
obstruant  son  passage.  Si  tel  est  le  cas,  il  est 
nécessaire  de  libérer  le  trou  de  coulée  10  de  son 
bouchon  d'obstruction  à  l'aide  de  la  tige  38.  A  cet 
effet,  le  bras  de  manoeuvre  74  est  soulevé  à  l'aide 
de  son  vérin  76  ce  qui,  par  son  action  sur  la 
manivelle  46  provoque  la  rotation  de  l'arbre  40 
dans  le  sens  trigonométrique  et  le  pivotement  de 
l'ensemble  bouchon  36  -  tige  38  de  la  position  de 
la  figure  3  vers  la  position  de  la  figure  4. 

Le  bras  de  manoeuvre  64  est  ensuite,  à  nou- 
veau,  descendu  dans  la  position  de  la  figure  6  sous 
l'action  du  vérin  66  pour  actionner  le  bras  pivotant 
24  et  faire  pénétrer  la  tige  38  à  travers  le  trou  de 
coulée  10  pour  libérer  celui-ci  et  amorcer  l'écoule- 
ment  des  scories  liquides.  Le  bras  64  est  immédia- 
tement  relevé,  dès  l'amorce  de  l'écoulement  pour 
placer  le  dispositif  dans  la  position  de  la  figure  2  à 
l'écart  du  courant  de  scories. 

Les  scories  liquides  peuvent  dès  lors  s'écouler 
librement  dans  un  dispositif  de  granulation  pouvant, 
par  exemple,  être  du  type  décrit  dans  le  brevet 
européen  0082279  et  dans  lequel  les  scories  sont 
désintégrées  et  solidifiées  sous  l'action  de  puis- 
sants  jets  d'eau.  La  quantité  d'eau  de  granulation 
peut  être  réglée,  comme  proposé  dans  ce  brevet, 
en  fonction  du  débit  de  scories,  ce  débit  étant 
connu  par  la  diminution  de  poids  de  la  cuve.  En 
dehors  du  contrôle  du  poids  de  la  cuve,  il  est 
également  possible  d'effectuer  une  surveillance  op- 
tique  de  l'écoulement  à  l'aide  d'une  caméra  de 
télévision. 

Dans  le  dispositif  de  granulation  il  est  égale- 
ment  possible  d'influencer  la  granulométrie  par  la 
puissance  des  jets  d'eau  de  granulation. 

Comparé  à  la  pratique  actuelle,  le  procédé 
proposé  par  la  présente  invention  permet,  par 
conséquent,  d'épargner  l'opération  de  concassage 
et  de  broyage  des  scories  et  permet  d'éviter  le 

dégagement  d'importantes  quantités  de  poussière. 
D'un  autre  côté,  la  vapeur  dégagée  par  la  granula- 
tion  liquide  est  facilement  récupérable  en  effec- 
tuant  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  dans  une 

5  enceinte  fermée  avec  des  hottes  d'aspiration.  Par 
la  possibilité  d'influencer  la  granulométrie  des  parti- 
cules  de  scories  solidifiées  il  est  même  possible 
d'envisager  la  production  directe  de  granules  de 
scories  sous  une  forme  utilisable  comme  engrais. 

io  Lorsque  la  cuve  12  est  vidée  de  son  contenu, 
on  actionne  le  bras  de  manoeuvre  74  par  son  vérin 
76  pour  culbuter  le  dispositif  22  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre  afin  que  le  bouchon  d'obtu- 
ration  36  se  présente  dans  sa  position  opérative 

15  selon  la  figure  3.  Ensuite  on  actionne  le  bras  de 
manoeuvre  64  afin  de  refermer  le  trou  de  coulée 
10  selon  la  figure  1.  Le  dispositif  de  manoeuvre 
doit  alors  être  dégagé  avec  le  chariot  60  pour 
libérer  la  cuve  12  et  l'enlever  du  site  de  déverse- 

20  ment  des  scories. 

Revendications 

1.  Procédé  de  traitement  de  scories  d'aciérie 
25  contenues,  à  l'état  liquide,  dans  une  cuve, 

caractérisé  en  ce  que  l'on  provoque  l'écoule- 
ment  des  scories  par  un  trou  de  coulée  au 
fond  de  la  cuve,  en  ce  que  l'on  détermine  le 
débit  des  scories  en  écoulement  par  un 

30  contrôle  permanent  du  poids  de  la  cuve,  en  ce 
que  l'on  dirige  sur  le  courant  de  scories 
s'écoulant  de  la  cuve  un  ou  plusieurs  jets 
d'eau  de  granulation  dont  on  règle  le  débit  en 
fonction  du  débit  de  scories. 

35 
2.  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

selon  la  revendication  1  ,  comprenant  une  cuve 
(12)  contenant  des  scories  en  fusion,  caractéri- 
sée  par  des  moyens  de  pesée  de  la  cuve  (12), 

40  par  un  trou  de  coulée  (10)  prévu  dans  le  fond 
de  la  paroi  (14)  de  la  cuve  (12)  par  un  disposi- 
tif  d'obturation  du  trou  de  coulée  (10),  par  des 
moyens  de  manoeuvre  dudit  dispositif  entre 
une  position  de  travail  et  une  position  de  gara- 

45  ge  à  l'écart  du  trou  de  coulée  (10),  ainsi  qu'un 
dispositif  de  libération  du  trou  de  coulée  (10) 
engageable  à  travers  celui-ci  pour  amorcer 
l'écoulement  de  scories. 

50  3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  dispositifs  d'obturation  et 
de  libération  (18)  du  trou  de  coulée  (10)  sont 
portés  par  un  bras  (24)  monté  de  manière 
pivotante  sur  la  paroi  (14)  de  la  cuve  (12),  en 

55  ce  que  ledit  bras  (24)  est  soumis  à  l'action 
d'un  ressort  (28)  assurant  le  positionnement  du 
bras  (24)  aussi  bien  en  position  de  garage 
qu'en  position  de  travail. 

5 
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Installation  selon  la  revendication  3,  caractéri-  trou  de  coulée, 
sée  en  ce  que  le  dispositif  d'obturation  est 
constitué  par  un  bouchon  (36)  et  le  dispositif  10.  Scories  obtenues  par  un  procédé  selon  la  re- 
de  libération  par  une  tige  (38),  en  ce  que  le  vendication  1. 
bouchon  (36)  et  la  tige  (38)  sont  disposés  en  5 
"V"  sur  un  arbre  (40)  pivotant  dans  un  support 
(22)  fixé  sur  ledit  bras  (24)  et  en  ce  que  sont 
prévus  des  moyens  de  manoeuvre  pour  faire 
pivoter  ledit  arbre  (40)  de  manière  à  placer  soit 
le  bouchon  (36),  soit  la  tige  (38)  en  position  10 
angulaire  opérative  dans  l'axe  du  trou  de  cou- 
lée  (10)  lorsque  ledit  bras  (24)  se  trouve  en 
position  de  travail. 

5.  Installation  selon  la  revendication  4,  caractéri-  75 
sée  par  deux  butées  d'arrêt  (58,  60)  définissant 
les  positions  angulaires  opératives  du  bouchon 
(36)  et  de  la  tige  (38)  et  par  un  ressort  (50) 
comprimé  entre  le  support  (22)  et  un  bras  de 
levier  (56)  solidaire  dudit  arbre  (40)  de  manière  20 
que  le  bouchon  (36)  et  la  tige  (38)  soient 
maintenus  dans  leur  position  active  sous  l'ac- 
tion  dudit  ressort  (50)  et  en  appui  sur  leur 
butée  respective  (58),  (60). 

25 
6.  Installation  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sée  en  ce  que  les  positions  des  butées  (58, 
60)  sont  réglables  en  vue  de  l'ajustement  des 
positions  angulaires  opératives  du  bouchon 
(36)  et  de  la  tige  (38).  30 

7.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  manoeuvre 
sont  montés  sur  un  chariot  mobile  (60)  coulis- 
sant  le  long  d'une  charpente  (62)  à  côté  de  la  35 
cuve  (12)  et  comportent  un  premier  bras  de 
manoeuvre  (64)  pivotant  sous  l'action  d'un  pre- 
mier  vérin  (66)  et  pourvu  d'une  pince  hydrauli- 
que  (68)  pour  être  accouplé  au  bras  pivotant 
(24)  sur  la  cuve  (12)  et  un  second  bras  de  40 
manoeuvre  (74)  pivotant  sous  l'action  d'un  se- 
cond  vérin  (76)  pour  actionner  le  bouchon 
d'obturation  (36)  et  la  tige  de  libération  (38)  du 
trou  de  coulée  (10). 

45 
8.  Installation  selon  les  revendications  4  et  7, 

caractérisée  en  ce  que  l'arbre  (40)  du  bouchon 
(36)  et  de  la  tige  (38)  est  solidaire  d'une  mani- 
velle  (46)  désaxée  par  rapport  à  l'axe  de  l'ar- 
bre  (40)  et  engageable  dans  une  fourche  (78)  50 
à  l'extrémité  du  second  bras  de  manoeuvre 
(74)  lorsque  le  dispositif  d'obturation  (18)  est 
en  position  de  garage. 

9.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractéri-  55 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  pesée  sont 
constitués  par  des  capteurs  de  poids  sur  les- 
quels  est  placée  la  cuve  avant  l'ouverture  du 

6 
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